
 
   
 

Annexe 1 

Cahier des clauses particulières (CCP) 

 
 

Consultation n° 2025 26 

 
 

Intitulé du marché 

ACCORD-CADRE POUR LA FOURNITURE DES   
« CADEAUX DE NOEL 2025-2026-2027-2028 » 

POUR LE CCAS D’HENNEBONT 

 

En application des articles L.2113-12 et R. 2113-7 du Code de la Commande 
Publique, le marché est réservé aux entreprises adaptées au sens de l’article 
L.5213-13 du code du travail, à des établissements et services d’aide par le travail 
mentionnés à l’article 344-2 du code de l’action sociale et des familles ainsi qu’à 
des structures équivalentes, lorsqu’ils emploient une proportion minimale, fixée 
par voie réglementaire, de travailleurs handicapés qui, en raison de la nature ou de 
la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelles 
dans des conditions normales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



I – OBJET DU CONTRAT 

I.1 Objet 

Le présent contrat est relatif à la réalisation de cadeaux de Noël pour les personnes âgées de plus de 75 ans 
pour le compte du CCAS de la ville d'Hennebont pour les années 2025 à 2028. 
Il est demandé au titulaire du contrat de faire réaliser ces activités d’utilité sociale liées à la réalisation et à 
la distribution de cadeaux de Noël pour les personnes âgées de plus de 75 ans, par des personnes 
handicapées qui, en raison de la nature ou de la gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une 
activité professionnelle dans des conditions normales. 
 

I.2 Description des prestations demandées au titulaire. 
  
L’établissement s’engage à réaliser pour le compte du CCAS de la ville d’Hennebont les commandes 
suivantes : 
 

a) Cadeau pour personne au domicile : Thème « Sucré-Salé » 
 
Composition du colis 

- 1 bouteille de vin rouge ou 1 vin moelleux (37,5 cl). A préciser dans l’offre la région, l’appellation et le 
millésime 

- 1 terrine de viande ou 1 produit de la Mer (conserves de poissons, rillettes…) d’environ 100g (à 
préciser dans l’offre) 

- Un velouté ou une bisque (homard, langoustine etc.) d’environ 400g (à préciser dans l’offre) 
- 1 paquet de café artisanal torréfié et moulu en boutique (250g)  
- 1 sachet de Galettes ou de Biscuits de fabrication artisanale d’environ 200 g (à préciser dans l’offre)  
- 1 confiture artisanale : 1 pot d’environ 125 g (à préciser dans l’offre) 
- 1 assortiment de Chocolats sans alcool de fabrication artisanale d’environ 60 g (à préciser dans 

l’offre). 
 
Le contenu du colis peut être ajusté chaque année avec le prestataire. 

 
Le contenant sera une valisette en carton ou tout autre contenant adapté au public ciblé et dans le respect 
de l’environnement. 
 
Livraison :  
Elle sera faite chaque année début décembre. La date précise sera arrêtée conjointement entre le CCAS et 
le prestataire ainsi que le lieu de livraison. 
 
 

b) Cadeau pour personne en structure EHPAD : 
 
Composition du colis 

- 2 produits hygiène et beauté (ex. : eau parfumée, savon, crème de soins…). Le prestataire devra être 
en capacité de proposer plusieurs produits ainsi que plusieurs essences pour l’eau parfumée. Une 
seule essence sera retenue par an pour toutes les personnes en structure mais devra être différente 
chaque année 

- 1 confiture artisanale avec une texture adaptée au public : 1 pot d’environ 125 g (à préciser dans 
l’offre). 

 
Le contenu du colis peut être ajusté chaque année avec le prestataire. 
 

 
Livraison : Elle se fera dans les différents établissements de la ville selon le calendrier défini par le CCAS. 



 
Une carte de vœu sera réalisée par le CCAS et à intégrer dans les colis Domicile et Structure par le 
prestataire. 
 
 

II – QUALITE DES FOURNITURES 

Le CCAS porte une attention particulière au respect de certaines exigences dans une logique de 
développement durable et conformes à l’engagement de la Commune dans la démarche TETE : « Territoire 
Engagé dans la Transition Ecologique ». 

Dans le respect de cette démarche, sont à privilégier : 

- La promotion des circuits courts. La définition des circuits courts, admise par l’administration, 
correspond à une vente présentant un intermédiaire au plus entre le producteur et le consommateur, 

- Le respect de la saisonnalité des produits proposés, 

- Un choix pour le conditionnement des produits et des colis respectueux de l’environnement et 
conforme à la réglementation en vigueur. 

 

III – QUANTITE ET PRIX 

III.1 Indication des quantités 

 

Quantités du contrat : 
 

 Quantités  

Colis pour personnes à domicile 700 

Colis pour personnes en structure 130 
 

L’indication de ces quantités est donnée avec une marge de plus ou moins 10 %. 
Le nombre définitif de colis à livrer sera transmis au plus tard la dernière semaine de novembre. 
 
 
Il est demandé au prestataire de présenter avec son offre 1 échantillon des deux colis : 

- Colis domicile 
- Colis structure EHPAD. 

 
Date : 
Signature du candidat :  


